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Voies Navigables de France 
Direction territoriale    Date : 

  

 

Référence : 

  

PLAN PARTICULIER DE SECURITE ET DE 

PROTECTION DE LA SANTE (PPSPS) 
Chantier de bâtiment ou de génie civil clos et indépendant avec régie 

Articles L.4531-1 et suivants et R.4532-1 et suivants du Code du travail 

 

 

  

  

  

Equipe en régie intervenant sur le chantier (Arrondissement, 

UTI, subdivision, brigade des travaux fluviaux, ...) 

 

Intitulé du chantier 

  

  

  
 

 

 

Intitulé des interventions à effectuer sur le chantier par l’équipe en régie 

  

  
 

 

 

Adresse du chantier   

  

Coordonnées GPS (facultatif)      

N° SIG/Réf. Inventaire (facultatif)   

Nature du bien (facultatif)   

Nom du bien (facultatif)    
 

Dates prévisibles du début et de fin de l’intervention en régie   

Durée prévisible de l’intervention en régie (nombre d'heures)   
 

Signature du PPSPS 
 

Equipe en régie intervenant sur le chantier 

Rédacteur : 
Nom & prénom / fonction / date & signature 

Vérificateur 
Nom & prénom / fonction / date & signature 

Approbateur : Responsable ayant délégation 
Nom & prénom / fonction / date & signature 

 

 

 

  

 

Mise à jour du PPSPS 
 

Date de mise à jour Indice Modifications apportées 
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Annexes : 

 Obligatoires : 

☐ Procédure en cas d'accident (document-type VNF) 

☐ Liste des noms et lieux de travail des membres du CHSCT Local de la direction territoriale 

 
 En fonction du chantier : 

☐ Plan(s) du chantier 

☐ Plan de déplacements du personnel et des zones d’intervention 

☐ Planning d’exécution prévisible des interventions avec l’effectif des travailleurs lié à chaque phase 

☐ Liste du personnel et émargements (document-type VNF) 

☐ Consignes d'évacuation 

☐ Protocole de sécurité relatif aux opérations de chargement et déchargement (document-type VNF) 

☐ Permis de feu (document-type VNF) 

☐ Fiche(s) de données de sécurité (FDS) des produits dangereux utilisés 

☐ Attestation de consignation / déconsignation pour travaux 

☐ Avis du CHSCT Local de la direction territoriale 

☐ Avis du médecin de prévention et/ou du médecin du travail de la direction territoriale 

☐ Autre :   

☐ Autre :   
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1. Renseignements généraux 
 

Description des interventions à effectuer sur le chantier par l’équipe en régie 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
 

Amplitude journalière d'intervention (plages horaires) 

Matin Après-midi 

    

 Voir le planning d’exécution prévisible des interventions avec l’effectif des travailleurs lié à chaque phase (en 

annexe) 
 

2. Intervenants 
 

Maître d’ouvrage : 

Nom   

  

Coordonnées 
(Adresse et téléphone) 

  

  

 Responsable de l’opération Chargé du suivi de chantier   

Nom/Prénom       

Fonction       

Téléphone       

Adresse mail       
 

Maître d’œuvre : 

Nom   

  

Coordonnées 
(Adresse et téléphone) 

  

  

Responsable(s)       

Nom/Prénom       

Fonction       

Téléphone       

Adresse mail       
 

Coordonnateur de réalisation en matière de sécurité et de protection de la santé (CSPS) : 

Nom   

  

Coordonnées 
(Adresse et téléphone) 
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Equipe en régie : 

Nom (Arrondissement, UTI, subdivision, 

brigade des travaux fluviaux, …) 
  

Coordonnées 
(Adresse et téléphone) 

  

  

 Responsable de l’équipe     

Nom/Prénom       

Fonction       

Téléphone       

Adresse mail       

Effectif prévisible de travailleurs affectés au chantier   
 

Médecin de prévention ou de travail de l’équipe en régie : 

Nom   

Téléphone   
 

 

 

Représentants au CISST (Collège interentreprises de sécurité, de santé et des conditions de travail) : 
 Dans le cas de chantier de 1ère catégorie 

 Représentants de l’unité ou du service 

Nom/Prénom       

Fonction       

Téléphone       

Adresse mail       

 Représentants des agents employés sur le chantier 

Nom/Prénom       

Fonction       

Téléphone       

Adresse mail       
 

Inspecteur santé et sécurité au travail (ISST) : 

Nom   

Téléphone   
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3. Organisation des premiers secours 
 

Lorsque les dispositions en matière de secours et d’évacuation sont prévues par le PGC, une mention de renvoi au PGC peut 

être faire dans le PPSPS : 

Renvoi au PGC :  ☐ Oui  ☐ Non 
 

Conduite à tenir en cas d'accident : 
 

 Voir la procédure en cas d'accident (en annexe) 
 

Consignes spécifiques à observer pour assurer les premiers secours aux victimes d’accident 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
 

Secouriste(s) : 
 

 Voir la liste sur la procédure en cas d'accident (en annexe) 
 

Matériel de secours sur le chantier : (en fonction des risques identifiés) 
 

Matériel Localisation et accès Mise à disposition par 

Moyens de communication 
(téléphone fixe / portable / VHF) 

    

Trousse de premiers secours     

Trousse membre sectionné     

Moyen de lutte contre l'incendie     

      

      

      

      

      

      

      

      
 

4. Numéros de téléphones utiles 
 

Numéros de téléphones en cas d'accident : 
 

SAMU 15  ERDF        

Pompiers 18  GRDF        

Gendarmerie / Police 17  Service des eaux        

Centre d'appel secours 112           
 

Personnes de la direction territoriale à prévenir : (après avoir appelé les secours) 
 

En cas d'accident 

Pendant les heures ouvrables 
(nom et fonction)  Tél. :  

(nom et fonction)  Tél. :  

En dehors des heures ouvrables (nom et fonction)  Tél. :  
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5. Analyse des risques / Détermination des mesures de prévention 
 

Date de l'inspection commune préalable   
 

RISQUES PROPRES A L’EQUIPE EN REGIE 
 

A reproduire suivant le nombre de phases d'activité dangereuses répertoriées. 
 

Mode opératoire 

Risque propre à l’équipe en 

régie 

Prévention 

N° 

Phase d'activité dangereuse 

- Description 

 

Méthodologie succincte - moyen – 

matériel utilisé 
Mesure de prévention retenue 

Mise à 

disposition par 
Observation 
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RISQUES EXPORTES c’est-à-dire générés envers les autres intervenants en co-activité 
 

A reproduire suivant le nombre de phases d'activité dangereuses répertoriées. 
 

Mode opératoire 

Risque exporté 

Prévention 

N° 

Phase d'activité dangereuse 

- Description 

 

Méthodologie succincte - moyen – 

matériel utilisé 
Mesure de prévention retenue 

Mise à 

disposition par 
Observation 
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RISQUES IMPORTES c’est-à-dire générés par les autres entreprises et l’environnement 
 

A reproduire suivant le nombre de phases d'activité dangereuses répertoriées. 
 

Mode opératoire 

Risque importé 

Prévention 

N° 

Phase d'activité dangereuse 

- Description 

 

Méthodologie succincte - moyen – 

matériel utilisé 
Mesure de prévention retenue 

Mise à 

disposition par 
Observation 
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6. Surveillance médicale renforcée 
 

Liste des travailleurs intervenants sur des postes de travail susceptibles de relever, en raison des risques liés aux travaux 

effectués, d'une surveillance médicale renforcée. 
 

Poste concerné Nombre de travailleurs Observation 

      

      

      

      

      

      

      
 

7. Locaux et installations à l'usage des travailleurs intervenants sur le chantier 
 

Concerne notamment les installations sanitaires, les vestiaires et les locaux de restauration mis à la disposition des 

travailleurs et la répartition des charges d'entretien entre les différentes entreprises et l’équipe en régie. 
 

Installation Mise à disposition par Localisation et accès Répartition des charges d'entretien 

Vestiaires 
  

  

  

  

  

  

Réfectoire 
  

  

  

  

  

  

Sanitaires 
  

  

  

  

  

  

Eau potable 
  

  

  

  

  

  

Energie 

électrique 

  

  

  

  

  

  

Local de 

stockage 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

8. Documents disponibles sur le chantier 
 

Référence du PGCSPS   

Date de production ou de mise à jour du PGCSPS   

Lieu où le PGCSPS peut être consulté sur le chantier   

Lieu où le PPSPS peut être consulté sur le chantier   

Lieu où le registre-journal peut être consulté sur le chantier   

Lieu où le registre d’observations peut être consulté sur le chantier   
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9. Consignes et instructions générales 
 

Consignes générales : 
Sur le chantier, le responsable de l’équipe veillera à la propreté du site et prendra les mesures qui s’imposent, notamment : 

 dégager les accès, les chemins et les divers lieux où les travailleurs seraient amenés à circuler ou à travailler ; 

 assurer le stockage des matériels et matériaux ; 

 ranger et maintenir en bon état le matériel et les outils ; 

 conserver propres les locaux mis à disposition (réfectoire, sanitaires, ...) ; 

 respecter les directives du service en matière de gestion et d'élimination des déchets. 
 

Charte de prévention : 
L’équipe intervenante s'engage à respecter la réglementation en vigueur, notamment : 

 informer ses travailleurs sur le contenu du présent document, particulièrement les risques auxquels ils sont 

exposés et les mesures de prévention prises ; 

 indiquer aux travailleurs les zones dangereuses ainsi que les moyens adoptés pour les matérialiser, les voies à 

emprunter pour accéder au chantier et le quitter, pour accéder aux locaux et installations mis à disposition, ainsi 

que, s'il y a lieu, les issues de secours et le point de rassemblement ; 

 veiller à ce que ses travailleurs soient aptes médicalement à remplir les tâches qui leurs sont confiées, possèdent 

les permis, habilitations, autorisations de conduite et aient reçu les formations nécessaires à leur emploi ; 

 veiller à ce que tout le matériel employé lors du chantier soit adapté, en bon état et conforme à la réglementation 

et aux normes en vigueur ; 

 communiquer toute information susceptible de modifier le présent document ; 

 respecter et faire appliquer les consignes et mesures de prévention du présent document. 
 

10. Consignes et instructions particulières au chantier 
 

Consignes en vigueur sur le chantier en déclinaison des mesures de coordination générales décidées par le coordonnateur 

SPS (selon le PGC) : consignes en cas d'incendie, règles de circulation, port de certains équipements de protection 

spécifiques, ... 
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11. Affichage réglementaire, mise à disposition et conservation du PPSPS 
 

Affichage sur le chantier : 
 Procédure en cas d'accident ; 

 Liste des noms et lieux de travail des membres CHSCT Local de la direction territoriale. 
 

Le PPSPS doit être tenu à la disposition sur le chantier : 
 Des CHSCT concernés et du CISSCT ; 

 Des médecins du travail et médecins de prévention de la direction territoriale ; 

 De l'inspection du travail et de l'inspection de santé et sécurité au travail ; 

 Des agents de prévention des organismes de la sécurité sociale ; 

 De l'OPPBTP (Organisme Professionnel de Prévention du Bâtiment et des Travaux Publics). 
 

Conservation du PPSPS : 
 Une copie du PPSPS est conservée par l’équipe intervenante pendant une durée de 5 ans à compter de la date de réception 

de l’ouvrage et pendant une durée illimitée en cas d'accident survenu sur le chantier. 
 

12. Destinataires du PPSPS 
 

Coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé 
 

Direction territoriale : 
 Le responsable de l’équipe en régie ; 

  ; 

  ; 

  . 
 

15. Avis consultatif du réseau de prévention ou du chargé de la prévention 
 

Si nécessaire, avis consultatif du réseau de prévention ou du chargé de la prévention concernant le chantier : 
 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Réseau de prévention 
Nom & prénom / fonction / date & signature 

Chargé de la prévention 
Nom & prénom / fonction / date & signature 

  

 

 


